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 RÉSULTATS DE L'ÉTUDE THERMIQUE 

 

Réglementation Thermique 2005 
C 

23 logements 
individuels Ubât 

(W/m².°C) (kWhep/m².an) (%) 
Tic 

(°C.) 
 Lot Type

Surface 
habitable 

(m²) 
réel réf. réel réf. gain réel réf. 

VMC 
individuelle

L1 T3 63,25 0,384 0,471 85,56 115,50 25,9 30,1 31,2 
L2 T3 63,25 0,384 0,471 85,56 115,50 25,9 30,1 31,2 
L3 T3 64,20 0,379 0,439 88,75 115,30 23,0 30,1 32,0 
L4 T3 64,20 0,379 0,439 86,10 115,30 25,3 30,2 32,0 
L5 T3 63,25 0,381 0,471 82,99 115,50 28,1 29,9 31,2 
L6 T4 78,05 0,400 0,,502 78,59 108,47 27,5 29,5 30,6 
L7 T3 63,25 0,384 0,455 77,23 103,87 25,6 29,5 30,8 
L8 T3 63,25 0,384 0,455 77,23 103,87 25,6 29,5 30,8 
L9 T3 63,25 0,384 0,455 77,23 103,87 25,6 29,5 30,8 

L10 T4 78,05 0,400 0,502 78,59 108,47 27,5 29,5 30,6 
L11 T3 63,25 0,384 0,471 85,44 115,50 26,0 30,1 31,2 
L12 T3 63,25 0,384 0,471 85,44 115,50 26,0 30,1 31,2 
L13 T3 63,25 0,384 0,471 87,07 115,50 24,6 29,8 31,5 
L14 T4 78,05 0,400 0,502 79,30 108,47 26,9 29,2 30,8 
L15 T4 78,05 0,400 0,502 79,30 108,47 26,9 29,2 30,8 
L16 T4 78,05 0,398 0,502 77,39 108,47 28,6 29,3 30,5 
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L17 T3 63,23 0,384 0,471 83,91 115,50 27,4 30,0 31,3 
A1 T4 78,05 0,402 0,502 77,40 108,47 28,6 29,2 30,6 
A2 T4 78,05 0,400 0,502 78,59 108,47 27,5 29,5 30,6 
A3 T4 78,05 0,402 0,502 77,40 108,47 28,6 29,2 30,6 
A4 T4 78,05 0,400 0,502 78,59 108,47 27,5 29,5 30,6 
A5 T5 78,30 0,335 0,396 86,98 123,01 29,3 31,2 32,5 A
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A6 T5 85,15 0,398 0,517 69,75 100,10 30,3 28,6 29,9 
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  Tableau 1 1626,80  
 
 
 
 

 NOTA 
 

- Le récapitulatif des matériaux, isolants, menuiseries et matériels ci-dessous permet de 
répondre à la Réglementation Thermique 2005 suivant l'arrêté du 24 mai 2006, relatif aux 
caractéristiques thermiques des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiment. 

 

- Les calculs sont réalisés avec le moteur de calculs ThCMotor (version 1.0.8 du 15 janvier 
2007) conçu par le CSTB et le logiciel U22win (en cours d’évaluation) de l’éditeur de logiciels 
Perrenoud. 

 

- Il vous appartiendra de modifier si besoin votre C.C.T.P. de façon à respecter la susdite 
réglementation. 

 

- Notre responsabilité ne pourrait être engagée dans le cas d’un non-respect de ce 
récapitulatif et d’une utilisation d’un moteur de calculs ThCMotor ayant une version 
supérieure à 1.0.8. 

 

- L'installation électrique domestique devra être conçue et réalisée conformément aux 
spécifications de la norme NF-C 15-100. 

 

- Selon l’annexe de l’arrêté préfectoral n° SG.BCIC 2003-168 portant classement 
d’infrastructures de transports terrestres en fonctions de leurs caractéristiques sonores 
dans le département du Maine-et-Loire; à Bouchemaine, les rues avoisinantes de 
l’opération ne sont pas classées. 

  E M
    

 Les colonnes  E  ppeerrmmeetttteenntt  d'obtenir des Économies en gros œuvre, isolations, 
menuiseries et matériels suivants les prestations du C.C.T.P. (si des cases sont cochées) 

    

 Les colonnes  M  oobblliiggeenntt des Modifications en gros œuvre, isolations, menuiseries et 
matériels suivants les prestations à apporter au C.C.T.P. (si des cases sont cochées) 

    



  
 

  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ISOLANTS « ACERMI » A PRÉVOIR AU C.C.T.P. 
 

   E M
 Murs extérieurs :   
  Parpaing creux  20 cm R = 0,21 m².°C/W 
  DOUBLISSIMO  100 + 10 mm (complexe isolant) R = 3,15 m².°C/W 
     

 Refends donnant sur les garages :   
  Parpaing creux  20 cm R = 0,21 m².°C/W 
  DOUBLISSIMO  100 + 10 mm (complexe isolant) R = 3,15 m².°C/W 
     

 Joues de lucarnes :   
  Parement de plâtre B.A. 13 (monté sur rail Placostil) R = 0,05 m².°C/W 
  Knauf Thane 24  100 mm (panneau de polyuréthane) R = 4,25 m².°C/W 
  (  à préciser au C.C.T.P.)    
     

 Cloisons :   
 • donnant sur les garages :   
  (système Placostil 120/90 avec rails R90 et montants M90)   
  Parement de plâtre B.A. 13 (monté sur rail Placostil) R = 0,05 m².°C/W 
  PANOLENE GR 32  100 mm (matelas de laine de verre) R = 3,15 m².°C/W 
  Parement de plâtre B.A. 13 (monté sur rail Placostil) R = 0,05 m².°C/W 
  (  à préciser au C.C.T.P.)    
 • de redressement en bas de rampants donnant sur des combles perdus :   
  Parement de plâtre B.A. 13  12,5 mm R = 0,05 m².°C/W 
  Feutre IBR MONOCOUCHE  240 mm (matelas de laine de verre) R = 6,00 m².°C/W 
     

 Plafonds sous combles perdus    
 • Au R.d.C. derrière les cloisons de redressement de bas de rampants :   
  Plancher à hourdis EMS (matériau composite)  
  Feutre IBR MONOCOUCHE  240 mm (matelas de laine de verre) R = 6,00 m².°C/W 
  (  à préciser au C.C.T.P.)    
 • à l’étage sous faîtage :   
  (système profilés métalliques F530 et suspentes F220)   
  Parement de plâtre B.A. 13  12,5 mm R = 0,05 m².°C/W 
  Feutre IBR MONOCOUCHE  240 mm (matelas de laine de verre) R = 6,00 m².°C/W 
     

 Rampants de toiture :   
  (système profilés métalliques F530 et suspentes F220)   
  Parement de plâtre B.A. 13  12,5 mm R = 0,05 m².°C/W 
  Feutre IBR MONOCOUCHE  240 mm (matelas de laine de verre) R = 6,00 m².°C/W 
     

 Planchers :   
 • sur terre-plein :   
  (isolant d’incompressibilité I4 sous chape flottante)   
  Dalle porteuse ou autoporteuse  12 cm  
  TMS  47 mm (panneau de polyuréthane) R = 2,05 m².°C/W 
 • d’étage :   
  Plancher à hourdis EMS (matériau composite)  

  Rupteurs de ponts thermiques en bout de dalles, modèle Isorupteurs, marque KP1 
 sous Avis Technique n°20/05-78 

     



  
 

  
 

 

 
 MENUISERIES A PRÉVOIR AU C.C.T.P. 

 

   E M
    

 la menuiserie PVC coulissante du Logement A5 a :   
 - le modèle « Bouvet Coulissant », marque Bouvet, 
 - un certificat CSTBat n°2671-180-91,   
 - un Avis Technique n°6/05-1643,   
 - un double vitrage à lame d’air 4+16+4 faiblement émissif en face 3 (εn ≤ 0,05), 
 - un coefficient de transmission surfacique :   
 - Uf = 2,30 W/m².°C pour les profilés,   
 - Ug = 1,20 W/m².°C pour le double vitrage,   
 - Uw = 1,70 W/m².°C pour l’ensemble de la menuiserie,   
 - Ujn = 1,40 W/m².°C pour l’ensemble de la menuiserie avec fermeture,   
 - une fermeture de très faible perméabilité (classe 5) [Ct Vr PVC (e>12mm)], 
 - aucune protection solaire rapportée par store à lames mobiles, 
 - une couleur claire ou moyenne,   
 - une classe [A*3 E*4B V*A2].   
    

 les menuiseries PVC battantes (à frappes) ont :   
 - le modèle « Bouvet Odace », marque Bouvet, 
 - un certificat CSTBat n°2616-02-88,   
 - un Avis Technique n°6/05-1625,   
 - un double vitrage à lame d’air 4+16+4 faiblement émissif en face 3 (εn ≤ 0,05), 
 - un coefficient de transmission surfacique :   
 - Uf = 1,60 W/m².°C pour les profilés des portes-fenêtres,   
 - Uf = 1,50 W/m².°C pour les profilés des fenêtres à 1 vantail,   
 - Uf = 1,60 W/m².°C pour les profilés des fenêtres à 2 vantaux,   
 - Ug = 1,20 W/m².°C pour le double vitrage,   
 - Uw = 1,60 W/m².°C pour l’ensemble de la menuiserie,   
 - Ujn = 1,40 W/m².°C pour l’ensemble de la menuiserie avec fermeture,   
 - une fermeture de faible perméabilité (classe 4) [Ci Vr PVC (e≤12mm)], 
 - une fermeture de très faible perméabilité (classe 5) [Ct Vr PVC (e>12mm)], 
 - aucune fermeture (non protégée) [Nue], 

(suivant plans) 

 - aucune protection solaire rapportée par store à lames mobiles, 
 - une couleur claire ou moyenne, 
 - une classe [A*3 E*6B V*A2].   
    

 les fenêtres de toit ont :   
 - la marque « Vélux », 
 - une inclinaison I<60°,   
 - un raccordement encastré en toiture [EDN],   
 - une classe [A*3 E*9 V*A3], 
 - pour les salles de bains :   
 - une famille GGU,   

 (fenêtre de toit « marine », pivotante à ouverture par rotation, constituée d’une âme 
rigide en bois, recouverte de polyuréthane),   

 - un Avis Technique n°6/00-1470,   

 - un double vitrage « Confort » [0076FR] 4+16+4 faiblement émissif en face 2 (εn 
≤ 0,03) à lame d’argon (taux de remplissage à 85%),   

 - un coefficient de transmission surfacique Uf = 1,80 W/m².°C,   
 - aucune fermeture (non protégé) [Nu],   
 - aucune protection solaire rapportée par store extérieur,   
 - pour les chambres :   
 - une famille GGL   

 (fenêtre de toit « classique » pivotante à ouverture par rotation, en bois massif (finition 
TOPfinish®), équipée d’une ouverture en partie supérieure),   

 - un Avis Technique n°6/00-1468,   

 - un double vitrage « Confort » [3076FR] 4+16+4 faiblement émissif en face 2 (εn 
≤ 0,03) à lame d’argon (taux de remplissage à 85%),   

 - un coefficient de transmission surfacique :   
 - Uf = 1,80 W/m².°C pour l’ensemble de la menuiserie,   
 - Ujn = 1,70 W/m².°C pour l’ensemble de la menuiserie avec fermeture,   
 - une fermeture de perméabilité faible par store d’occultation totale [DKL],   
 - une protection solaire rapportée par store extérieur [MAL],   
     



  
 

  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 MENUISERIES A PRÉVOIR AU C.C.T.P. [suite] 
 

   E M
    

 Coffres de volets roulants Bâtistyl :    
 • tunnel aux menuiseries du Rez-de-Chaussée [Ct Vr PVC (e>12mm)] :   
  Coffres en profilés PVC extrudés suivant l’Avis Technique n°16/03-464   
  Coffres ELITE 300 isolés en polystyrène expansé (masse volumique ρ = 27 à 30 kg/m3)   
  Finition extérieure en Fibragglo 7±1 mm (masse volumique ρ = 500±100 kg/m3)   
  Tablier en position B   
 • intégrés aux menuiseries de l’étage [Ci Vr PVC (e≤12mm)] :   
  Coffres en profilés PVC extrudés suivant l’Avis Technique n°6/04-1557*03 Add   
  isolation des 3 faces : Polystyrène expansé (masse volumique ρ = 15 kg/m3)   
  isolation des 2 joues : Polystyrène expansé (masse volumique ρ = 15 kg/m3)   
  sous-face renforcée à partir d’une largeur de 1,20 m   
     

 Trappes d’accès aux combles perdus : U = 0,72 W/m².°C   
  (avec dispositif d’étanchéité à l’air)    
  Polystyrène expansé  50 mm R = 1,20 m².°C/W 
     

 Portes (conductivités thermiques Uw comprenant le dormant et le battant) :   
 • Portes d’entrée à huisseries métalliques :    
 Bloc-porte d’entrée à âme isolante 
 (laine de roche de conductivité thermique λ = 0,041W/m.K) 
 modèle Logipac avec huisserie métallique, marque Pac Damas   
 selon l’Avis Technique du C.S.T.B. n°6/05-1644   
 (  à préciser au C.C.T.P.) 

Ud = 1,30 W/m².°C 

  
 • Portes d’accès aux garages à huisseries bois :    
 Bloc-porte d'accès au garage à âme isolante 

 modèle Enduro 0,60 (60 mm de polystyrène extrudé), marque 
Bâtimétal 

 suivant la note de calcul du CSTBat n°01-062 (division 
ELT/HTO 2002-177) 

 (  à préciser au C.C.T.P.) 

Ud = 1,10 W/m².°C 

  
     



  
 

  
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 MATÉRIELS A PRÉVOIR AU C.C.T.P. 
 

   E M
    

  Production de chaleur : 
     

  

Chaudière murale individuelle, double service à eau chaude sanitaire instantanée, située hors 
volume chauffé excepté le logement A5 : 
 

Caractéristiques de la chaudière : 
- marque CHAFFOTEAUX & MAURY, 
- modèle URBIA GREEN 25 FF, 
- numéro de certification 0085BR0347 Certigaz, 
- classification : Basse Température, 
- puissance nominale : 25,0 kW, 
- sans veilleuse avec contrôle de flamme par ionisation, 
- micro ventouse, 
- marque NF-gaz, classe B 300. 

  

  (  à préciser au C.C.T.P.)   
     

  Émetteurs de chaleur : 
     

  - Radiateurs équipés de vannes thermostatiques titulaires de la marque Cencer 
 (exceptée la pièce où se situe le thermostat d'ambiance).   

     

  
- Les distributions de chauffage doivent être entièrement dans le volume chauffé et être les 

plus courtes possibles. Leurs raccordements à la chaudière (hors volume chauffé) sont revêtus 
d’un isolant thermique R ≥ 0,85 m².°C/W (classe 2). 

  

     

  - Les radiateurs seront alimentés par système pieuvre et par tubes en cuivre recuit (ou tubes 
PER) sous fourreaux avec un jeu de 50 % et encastrés en dalle.   

     

  Gestion et pilotage :   
     

  - Thermostat d'ambiance électronique de catégorie B, à action sur brûleur avec 
programmateur permettant d'assurer un minimum de température fixé par l'occupant.   

     

  - Régime d'eau de distribution chauffage dans les conditions de base : 80/65°C.   
     

  Production d’Eau Chaude Sanitaire : 
     

  - Production ECS assurée par la chaudière avec une micro-accumulation de 5 litres.   
     

  
- Les distributions d’Eau Chaude Sanitaire doivent être entièrement dans le volume chauffé et 

être les plus courtes possibles. Leurs raccordements à la chaudière sont revêtus d’un isolant 
thermique R ≥ 0,85 m².°C/W (classe 2). 

  

     

  Ventilation Mécanique Contrôlée : 
     

  - Ventilation Mécanique Contrôlée Hygroréglable B (VMP Hygro Bahia), marque ALDES 
suivant l’Avis Technique 14/01-627*07 Add avec caisson d’extraction Bahia Micro-Watt   

  Attention : les dimensions, nombre et classes des bouches d'entrées d'air de V.M.C. doivent 
respecter la Nouvelle Réglementation Acoustique N.R.A.   

     

  Cas de présence d’une cheminée et d’une hotte en cuisine : 
     

  
- La cheminée doit comporter une trappe de fermeture étanche sur le conduit de fumée et sur 

celui d’amenée d’air frais, pour réduire les déperditions durant les périodes de non 
fonctionnement. 

  

     

  - Une hotte en cuisine avec évacuation débouchant à l’extérieur doit comporter un dispositif 
(anti-retour) interdisant l’introduction d’air extérieur durant ses périodes d’arrêt.   

     

 




